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        Groupe de travail "Vieillissement de la Population" du Sénat – le 17 janvier 2005 

Présentation de l'ASBL SeniorFlex

Objectif général : 

· La valorisation des compétences des seniors

· Le soutien du droit des personnes considérées comme "âgées" (45 ans et plus)de continuer à exercer une activité lucrative, si elles le désirent.

· Changer les mentalités à l'égard des seniors, qui représentent un tiers de la population.

Combats de SeniorFlex :

Pour les pensionnés:

· Abolition des plafonds annuels de l'activité autorisée aux pensionnés. Ces plafonds sont :

· Compliqués

· Injustes

· Inutiles

· Injustifiables

· Notre action : 

· Sensibiliser les acteurs politiques et sociaux 

· Faire changer les mentalités des décideurs.

· Attirer l'attention des futurs pensionnés sur leurs maigres ressources futures.

Pour tous les seniors:

· Valorisation de l'expérience des seniors : un savoir et un savoir-faire disparaissent : il faut réagir et changer les mentalités. C'est dans l'intérêt de tous!

· Notre action :

· Prôner la "certification" des acquis professionnels;

· Encourager la poursuite de la formation continue dans et en dehors de l'entreprise;

· Mettre en place des mécanismes de tutorat (ou accompagnement des plus jeunes) en entreprise;

· Ne pas laisser les "partenaires sociaux" (entreprises et syndicats), seuls ou avec le Gouvernement, décider de l'avenir des seniors sans tenir compte de l'avis de ces derniers;

· Favoriser des instruments de mise ou de remise au travail, souples et flexibles.

· Quelques pistes pour favoriser nos objectifs de (re)mise volontaire au travail:

· Le portage salarial.

· Le contrat de partenariat SeniorFlex.

· Un nouveau "statut social" légal pour les seniors pour tenir compte des réalités et défis de ce siècle.
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